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Urbanisation du site:
Le sentiment général qui semble dominer est que le «deal» actuel est un point d’équilibre entre urbanisa-
tion et préservation de la nature. Et qu’il vaut mieux contribuer activement à la réflexion sur cette base que
de risquer un projet moins équilibré. Certains acteurs demandent une garantie plus ferme de la commune
sur la non urbanisation à terme de la zone 2.1.

Une réflexion intégrée
Les demandes visent à considérer les différentes zones du site (à construire et à préserver) comme une
seule entité de réflexion. Cela a un impact sur les principes d’aménagement des deux zones (connections
et liens).

Un développement à relier au quartier
Le projet doit permettre de désenclaver le site et construire des liens avec les quartiers existants aux
alentours, tant au niveau des voiries que des habitations, ou de l’offre en mobilité. Limiter l’impact en
termes de vues au maximum, et éviter que le nouveau quartier soit replié sur lui même.

Un quartier durable ambitieux
Les participants ont mis en avant certains principes pour le nouvel aménagement: mixité sociale, de pré-
férence répartie sur le site, un équipement à prévoir qui soit utile pour le quartier sans augmenter les 
nuisances. Beaucoup insistent sur l’ambiance de «campagne en ville», ce qui implique des gabarits mo-
destes, une continuité par rapport aux typologies existantes aux alentours, et une approche environne-
mentale forte (gestion de l’eau, continuités vertes, etc).

Une zone 2.1 au bénéfice des habitants
La programmation de la Zone 2.1 pourrait s’inscrire dans une dynamique d’appropriation et de désencla-
vement rapide: alimentation durable, ferme pédagogique, activités sportives et de contact avec la nature. 
Ces activités nécessiteront des aménagements (accès, espaces couverts, raccordements réseaux)

Mobilité
En attendant les résultats de l’étude mobilité, beaucoup insistent sur le fait de bien mesurer l’impact sur 
l’augmentation du trafic avenue des dames blanches, en réfléchissant à son réaménagement éventuel, 
sur la nécessité d’étudier un deuxième accès vers l’avenue des Lauriers, sur la reconnection aux réseaux 
de modes actifs, en particulier la liaison vers les trams avenue de Tervuren.

mailto:info@citytools.be


VISITE DE SITE: CARTE DE SYNTHÈSE
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Un espace de jeu est à ajouter dans les équipements

La maison de quartier
a besoin de créer une
dynamique de quartier.

Idée de programmation:
- Créer la campagne dans la ville
- Ferme Urbaine (Pérenne)
- Parc cimetière
- Verger
- Point d’eau

Pas de garantie à long terme pour la Zone 2.1

Les potagers existants sont à maintenir

La création d’un chemin piéton dans les potagers est questionné.

Éviter l’accès pompier à travers la zone Natura 2000

L’entretien du talus est inclure dans le projet

Améliorer les transports en commun

Le réaménagement de l’Avenue
des Dames Blanches est à prevoir

Il est important de désenclaver
le site avec un deuxième accès

Passage uniquement pour les piétons !
+ servitude de 2 garages

Améliorer le chemin piéton qui donne accès au tram

Il y a problèmes d’inondations et la gestion des eaux
de pluviales à solutionner + installer un bassin d’orage

Mettre à jour le PPAS

Trouver une solution pour le vis à vis
Mettre en place une mixité sociale

Limiter le nombre de étages
pour les appartements
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GROUPE 1: ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS

-Le protocole prévoit une crèche et une maison de quartier mais ces fonctions peuvent en-
core être discutées et modifiées le cas échéant.
- Sur la partie non bâtie, un projet d’activation sera lancé prochainement
- Le type d’activités en extérieur pour la Zone 2.1 est à définir dans la participation citoyenne
- Le processus participatif a pour objectif d’alimenter la réflexion
« Les fonctions collectives doivent répondre à des attentes du quartier dans une optique de rencontre entre les habitants actuels et à venir. »
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Si les écoles sont saturées où iront-ils à
l’école ? L’échevine du logement indique que
les écoles du quartier ne sont en réalité pas
saturées mais plutôt en « sous-effectif » dû à
la baisse de la natalité.

Les fonction collectives doivent ré-
pondre à des attentes du quartier
dans une optique de rencontre entre
les habitants actuels et à venir.

La population existante et les nouveaux 
habitants doivent tous être pris en compte 
pour la définition de ces fonctions.

A l’époque, un verger avait été
évoqué, ce qui serait positif.

Les équipements actuels sont bien
utilisés. Il y a beaucoup d’associations
etc., notamment à Sainte-Alix qui
pourraient bénéficier d’une nouvelle
infrastructure pour soulager l’actuelle.

Les activités présentes sur le terrain et
dans le local sont globalement posi-
tives malgré quelques désagréments
(parking, bruits nocturnes, fêtes ou
rassemblements improvisés,…).

La plaine de jeux est très très popu-
laire. Une zone nouvelle semblerait
bienvenue surtout avec ce surplus.

Une placette avec petit
jardin/parc et bancs

Le chantier de la zone 1 nécessitera énormément

OpenStreetMap

de charroi de camions notamment. Les activités
qui se développeront sur la zone 2.1 devraient
avoir pour objectif de compenser au maximum
les émissions de CO2 liées au chantier.



GROUPE 1: LES POTAGERS ET LA ZONE NATURA 2000

-La Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels importants tant pour la faune que pour la flore qui y vivent. 
Ces sites sont également appelés « Zones Spéciales de Conservation » (ZSC). Il en existe 3 à Bruxelles.
-Le Potager Sainte-Alix se situe au niveau de placette dans la Rue Jean-Baptiste Dumoulin entre la maison 12 et 14. Le potager est 
collectif et à reçu une financement de Bruxelles Environnement dans le cadre de l’appel à projets « Inspirons le quartier »

« Le talus n’est pas suffisamment entretenu à l’heure actuelle. »
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Les potagers collectifs actuels sont très bien 
utilisés et gérés. Il y en a de 2 types. Les po-
tagers utilisés par les riverains de manière « 
autonome » et le jardin collectif « en bacs » .

la zone 2.2 ne peut en aucun cas servir d’accès
aux véhicules (protection de la zone NATURA 
2000 et engorgement de la rue Alphonse Balis).

Protégez la zone NATURA 
2000 : la flore et la faune

Le talus n’est pas suffisamment entretenu à
l’heure actuelle. Il faudrait y remédier dans 
l’immédiat et pour le futur.

Problème du chemin de l’eau

La mise en place d’un chemin piéton exis-
tant, à l’arrière des nouveaux jardins, ne 
semble pas opportun pour des questions 
de sécurité (vol etc…).

OpenStreetMap



GROUPE 1: MOBILITÉ

- Une nouvelle étude de mobilité a été commandé pour le projet de Dames Blanches.
- Un atelier sur la mobilité et l’hydrologie est prévu avec les riverains quand les résultats des études sont finalisés.
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Le profil de l’Avenue des Dames
Blanches est à revoir en lien avec 
le nouveau développement

L’entrée et la sortie via le même
accès est questionné.

Ce chemin est très emprunté
notamment par des personnes qui
traversent la forêt pour accéder au
tram 44.

L’arrêt de tram n’est pas du tout sécurisé (pas
de passage piéton) pour traverser l’avenue
de Tervuren. Un passerelle serait idéale pour
passer au-dessus de l’avenue de Tervuren.

Il serait idéal que le bus 36 fasse
un détour par l’avenue des Dames
Blanches.

Il est rappelé qu’une voirie à travers la
Forêt de Soignes est totalement inenvi-
sageable pour toute une série de raisons
réglementaires et de protection.

Le carrefour au niveau de l’ave-
nue Baron d’Huart est égale-
ment très problématique.

Les croisements au niveau de l’avenue
des Dames Blanches sont très difficiles
voir impossibles

Un chemin d’accès piéton « perpendiculaire » de liaison
avec l’ancien quartier serait positif pour la mise en place
de « boucles » piétonnes et pour le liens interquartier
+ servitude d’accès à des garages en fond de jardin.

L’accès pompier à travers la zone Natura
2000 n’est pas opportun. Il suscitera de
vives oppositions.

Il est difficile de se garer dans
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le vieux quartier.

« Il serait idéal que le bus 36 fasse un détour par l’avenue des Dames Blanches.»

2



GROUPE 1: HYDROLOGIE

- Le champ se situe dans la vallée de la Woluwe et il y a une grande différence de niveau sur le champ.
- Un atelier sur la mobilité et l’hydrologie est prévu avec les riverains quand les résultats des études sont finalisés.
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Anciennement (+/-15ans) il y avait des marres
« naturelles » qui absorbaient une partie des
eaux de ruissellement mais celles-ci sont «
bouchées » actuellement. La prise en compte
de la gestion des eaux est essentielle.

Les saules têtards, au niveau de la 
limite du terrain sont très qualitatifs.

Si le projet prévoit des
plantations (c’est le cas)
est-il possible que celles-ci
soient réalisées, en partie,
avant le chantier ?

Si des plans d’eau sont prévus pour
la gestion des eaux pluviales, quels
seront les mesures pour éviter la pro-
pagation de moustiques ? > éviter
l’eau stagnante ? Des grenouilles ?

Les riverains insistent sur les pro-
blèmes d’inondations auxquels ils
ont déjà été confrontés (inonda- tions
de cave, humidité permanente des 
sous-sols et jardin).

« Les riverains insistent sur les problèmes d’inondations auxquels ils ont déjà été confrontés (inondations de cave, humidité permanente des sous-sols et jardin).»
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GROUPE 1: ZONE À CONSTRUIRE

- Le terrain appartient à la région (SLRB) et va faire l’objet d’un projet d’aménagement.
- Ce projet est cadré par un protocole d’accord entre la commune et la région
- Ce protocole prévoit qu’une partie du site va être urbanisée, et l’autre pas
-Le protocole prévoit un programme : 200 logements (120 sociaux + 80 moyens), 
un équipement de 950m2 (crèche ou maison de quartier), et des espaces publics
« Des plantations devraient être prévues pour limiter les vues vers les jardins existants en contrebas..»
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Au niveau des volumétries, les immeubles collectifs
les plus haut sont situés à l’entrée du site. Cela avait
été pensé dans le PPAS afin de répondre aux im-
meubles existants. Un souhait est exprimé sur le fait
de « monter » le moins possible afin de ne pas trop
limiter la perception du terrain depuis l’avenue des
Dames Blanches.

Une attention particulière
devra être apportée pour limi-
ter les excavations sur le site
(pour les fondations etc…).
Quel type de fondations seront
à prévoir ?

200 logements est égale à min. +/- 150 voitures. Le trafic est déjà 
compliqué en semaine. Si les logements sociaux disposent d’1/2 
places de parkings, il y a un risque de parking sauvage.

Il faudra être attentif a limiter les 
nuisances lors du chantier (installa-
tion de chantier, accès etc…).

Des plantations devraient être prévues pour limiter les
vues vers les jardins existants en contrebas. Il faut
toutefois être attentifs à ne pas couper la lumière 
naturelle dans ces mêmes jardins. Une étude d’enso-
leillement devrait être réalisée.

Gabarit : écarter les immeubles en 
front de Talus aves des haies/arbres, 
car ce front du talus est en hauteur et 
est très visible du vieux quartier.
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GROUPE 2: ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS

-Le protocole prévoit une crèche et une maison de quartier mais ces fonctions peuvent en-
core être discutées et modifiées le cas échéant.
- Sur la partie non bâtie, un projet d’activation sera lancé prochainement
- Le type d’activités en extérieur pour la Zone 2.1 est à définir dans la participation citoyenne
- Le processus participatif a pour objectif d’alimenter la réflexion
« Une ferme urbaine, style Nos Pilifs, serait la bienvenue ( poules, moutons, chèvres, lapins, poney.....). »
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Dans la commune l’expérience des Venelles
ne semble pas positive : y-a-t-il une réflexion
sur une meilleure intégration des futurs oc-
cupants du site ?

Il faut aussi tenir compte de la ten-
dance générale, dans la Région
bruxelloise, à protéger les rares es-
paces verts encore disponibles.

Y a-t-il des éléments qui préparent déjà
la deuxième phase avec davantage de
constructions ( zone 2.1 avec accès par le
côté avenue des Lauriers ) ?

Pourrait-on y installer un ter-
rain de tennis ( communal )?

L’idée d’une crèche est bien ac-
cueillie, mais après examen du
surplus de trafic important à pré-
voir (double entrée-sortie de véhi-
cules, le matin et le soir).

occupation de la plaine de jeu est à
saturation donc prévoir une nouvelle
structure jeu/sport sur le site.

Accord favorable sur l’idée de créer, sur une
partie du champ, une ferme urbaine qui per-
mettrait, peut-être, d’accueillir des enfants
et d’assurer une source d’alimentation lo-
cale, prônée depuis des mois par la Région
bruxelloise. Pour autant que ce projet soit
pérennisé au-delà de 15 ans.

Une ferme urbaine, style Nos Pilifs, serait la bienve-
nue ( poules, moutons, chèvres, lapins, poney.....).

L’absence totale de certitude sur
la construction de la seconde zone
du champ dans un délai de 15 ans.
C’est la principale et essentielle
faiblesse du projet.

Nous avons, lors de notre visite, lon-
gé 2 plaines de jeux. Celles-ci appa-
raissent comme déjà saturées. Que 8
prévoit le projet à ce sujet ?

divers: zone 2.1 prévoir une aire de jeu
et sport pour les enfants et ados.

Prévoir une plaine de jeux dans le
quartier en car trop vite pleine.

Comment garantir que la zone 2.1 ne
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soit jamais construite



GROUPE 2: LES POTAGERS ET LA ZONE NATURA 2000

-La Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels importants tant pour la faune que pour la flore qui y vivent. 
Ces sites sont également appelés « Zones Spéciales de Conservation » (ZSC). Il en existe 3 à Bruxelles.
-Le Potager Sainte-Alix se situe au niveau de placette dans la Rue Jean-Baptiste Dumoulin entre la maison 12 et 14. Le potager est 
collectif et à reçu une financement de Bruxelles Environnement dans le cadre de l’appel à projets « Inspirons le quartier »

« Seraient-ils réservés aux nouveaux occupants ou seraient-ils accessibles à tous ? »
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Les maintenir à tout prix.
Les partager avec les nou-
veaux habitants ?

tenir compte de la hauteur du dénivelé 
du champ pour la hauteur des nou-
velles construction par rapport aux
habitations en contrebas donc
éventuellement élargir le talus pour
prendre un peu plus de distance par
rapport à ces habitations.

aménager la zone Natura 2000
pour favoriser la faune présente
dans la foret et sur le site.

ou seraient-ils accessibles à tous ?

Créer un accès vers le tram de l’Avenue de Tervuren et un bassin d’orage

maintient de l’occupation des 
potagers par les riverains.

Seraient-ils réservés aux nouveaux occupants

prévoir un potager et verger au
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bénéfice de la collectivité.



GROUPE 2: MOBILITÉ

- Une nouvelle étude de mobilité a été commandé pour le projet de Dames Blanches.
- Un atelier sur la mobilité et l’hydrologie est prévu avec les riverains quand les résultats des études sont finalisés.
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Est-ce l’entrée principale et si oui
cela nous parait insuffisant vu
l’important charroi que cela sup-
pose ? ( pour la construction )
Il nous parait souhaitable que
plusieurs rues venant du nouveau
quartier débouchent sur l’avenue
des Dames Blanches .

Une seule entrée, qui débouche
dans une rue saturée à certaines 
heures, aura un impact sur les dé-
placements des gens du quartier.
Prévoir une deuxième sortir ( maison
expropriée).

Quel sera l’impact sur le trafic, déjà très char-
gé et même dangereux vu le côté étroit des
voiries, tant vers Bruxelles que vers Kraainem
? Kraainem est-elle consultée sur ce projet ?
Y a -il une réflexion particulière tenant compte
des évolutions probables du trafic du Ring ( ré-
ductions des grands accès vers Bruxelles qui
amène davantage de voitures dans les rues) ?

Comment sont abordés les possi-
bilités de transport en commun : 
va-t-on augmenter l’offre ?

Comment intégrer ce site aux deux autres en-
vironnements : le quartier Pins Noirs/Lauriers
et l’ancien quartier ? Quelles seront les voies
d’accès au site à partir de ces 2 zones ?

Nous habitons Rue Jean-Baptiste Dumoulin et croise-
ment avec la Place Dewandre. Notre garage étant situé au
fond de notre jardin, nous bénéficions d’une servitude afin
de pouvoir y amener notre voiture.

Important ! pas de passage voitures vers
le champ mais uniquement piétons !

prévoir un rond point avec l’ave-
nue des Dames blanches afin de 
ralentir le trafic de transit et faci-
liter l’entrée et sortie du site.

« prévoir un rond point avec l’avenue des Dames blanches afin de ralentir le trafic de transit et faciliter l’entrée et sortie du site.»
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GROUPE 2: HYDROLOGIE

- Le champ se situe dans la vallée de la Woluwe et il y a une grande différence de niveau sur le champ.
- Un atelier sur la mobilité et l’hydrologie est prévu avec les riverains quand les résultats des études sont finalisés.
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Importante dénivellation entre une grande
partie de l’avenue Jean-Baptiste 
Dumoulin et la « butte » du champ.

Évacuation des eaux sans consé-
quences pour les quartiers envi-
ronnants. Dans les années 70 les
garages de l avenue Tir aux pigeons
étaient régulièrement inondés. Ils ne 
faudrait pas que ça recommence..

Crainte de l’impact de la bétonisation 
du terrain sur les fréquentes inonda-
tions constatées du côté de l’avenue 
des Dames Blanches.

« Importante dénivellation entre une grande partie de l’avenue Jean-Baptiste Dumoulin et la « butte » du champ. »
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GROUPE 2: ZONE À CONSTRUIRE

- Le terrain appartient à la région (SLRB) et va faire l’objet d’un projet d’aménagement.
- Ce projet est cadré par un protocole d’accord entre la commune et la région
- Ce protocole prévoit qu’une partie du site va être urbanisée, et l’autre pas
-Le protocole prévoit un programme : 200 logements (120 sociaux + 80 moyens), 
un équipement de 950m2 (crèche ou maison de quartier), et des espaces publics
« Il serait bon de répartir les logements sociaux sur l’ensemble des constructions.»
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Surprise des participants sur la volonté de « coller »
tous les immeubles vers le vieux quartier.

Le non-respect du PPAS : da-
vantage de logements, sup-
pression de l’une des voies 
d’accès qui va densifier le
trafic dans l’avenue des Dames
Blanches.

L’ancien quartier Joli Bois ne risque-t’il
pas d’être dévalué par rapport au nou-
veau ? Y avez-vous prévu des dégage-
ments?

Les matériaux et les investisse-
ments pour les maisons sociales et
les maisons « privées » seront ils
les mêmes ? J espère que oui!

De belles petites maisons, pas des blocs qui vieil-
lissent mal comme au val des épinettes.

Les maisons construites parallèlement
à l avenue Jean Baptiste Dumoulin
auront une vue plongeante sur les mai-
sons existantes et des arbres apporte-
raient de l ombre.

Quelle est la prévision du nombre total d’occupants
pour ce projet d’habitat de 200 logements ? .

Dans l’optique d’une bonne mixité sociale et
d’éviter les ghettos, il serait bon de répartir
les logements sociaux sur l’ensemble des
constructions, et non dans une sorte de « quar-
tier réservé » qui relève d’un autre âge.

Désir de connaître le nombre 
d’habitants prévu par le projet.

Quel est un timing réaliste pour l’établissement du
projet (avant adjudication)? Et ensuite pour sa réali-
sation ? De quels horizons de temps parle-t-on ?
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GROUPE 3: ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS

-Le protocole prévoit une crèche et une maison de quartier mais ces fonctions peuvent en-
core être discutées et modifiées le cas échéant.
- Sur la partie non bâtie, un projet d’activation sera lancé prochainement
- Le type d’activités en extérieur pour la Zone 2.1 est à définir dans la participation citoyenne
- Le processus participatif a pour objectif d’alimenter la réflexion
« La maison de quartier a besoin de créer une ambiance de quartier et être ouvert sur le quartier. »
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Une possibilité: prévoir dans le haut de la
zone 1 en bordure de la forêt un équipement
collectif qui pourrait servir de local scout par
exemple (accès facile à la forêt) ou un local
de prêt d’outils pour potagers entres autres...

prévoir un accès piétons, vélos et véhicules commu-
naux (avec donc barrière) par la maison de l’avenue
des Lauriers appartenant à la commune. réfléchir au
rôle que pourrait avoir cette maison.

Le programme permettant de
créer la campagne dans la ville

Les équipements collectifs
pour PME doivent être réflé-
chis en ce sens.

Il est important que la Maison de
Quartier ne se referme pas sur elle-
même. Elle ne peut pas être unique-
ment sociale ou pour les jeunes. Il
faut éviter le getto.

L’idée d’un parc permettant une
transition vers la Forêt. Un parc
fédère les habitants. Le parc pour-
rait aussi proposer un point d’eau.

La zone 2.1 ne doit pas être couverte de terrains syn-
thétiques pour la pratique du sport (très mauvaise 
idée) mais doit servir d’éponge (et éventuellement de
réserve d’eau). Je suggère d’en faire un paysage de
bocage avec haies qui sépareraient des lots de ter-
rains pour cultures, prairies, animaux,... (à discuter).

Un activité en cohérence avec le
site est une ferme exemple Nos
Pilifs avec un verger autour acces-
sible au grand public.

La maison de quartier a besoin de
créer une ambiance de quartier et
être ouvert sur le quartier.

Parc cimetière permet de proposer
une activité pérenne dans le temps.
Cette activité empêche toute 
construction dans le future

Antenne balise pour le survol des
avions (hélas...).
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GROUPE 3: LES POTAGERS ET LA ZONE NATURA 2000

-La Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels ou semi-naturels importants tant pour la faune que pour la flore qui y vivent. 
Ces sites sont également appelés « Zones Spéciales de Conservation » (ZSC). Il en existe 3 à Bruxelles.
-Le Potager Sainte-Alix se situe au niveau de placette dans la Rue Jean-Baptiste Dumoulin entre la maison 12 et 14. Le potager est 
collectif et à reçu une financement de Bruxelles Environnement dans le cadre de l’appel à projets « Inspirons le quartier »

« Est ce que les potagers vont être étendu sur toute la zone 2.3?»
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Les occupants actuels des
parcelles existantes auront une
priorité conditionnée au fait que
les parcelles soient cultivées.

A Bruxelles, il y a une grande de-
mande de potagers urbains. Com-
ment rendre ces terrains à d’autres 
habitants de Woluwe-Sainte-Pierre?

On pourrait aussi imaginer au bout de cette zone des tables de
pique-nique, des engins de gymnastique.

Qui s’occupe des baux pré-
caires? Est ce qu’il ne faut pas 
prévoir une convention ?

La zone de potagers sera bordée 
par un sentier (non asphalté).

Est ce que les potagers vont être
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étendu sur toute la zone 2.3?



GROUPE 3: MOBILITÉ

- Une nouvelle étude de mobilité a été commandé pour le projet de Dames Blanches.
- Un atelier sur la mobilité et l’hydrologie est prévu avec les riverains quand les résultats des études sont finalisés.
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On dirait un lotissement privé. Il a plus 
qu’à mettre une grille à l’entrée pour faire 
une «Gatecommunity»

2 Est ce qu’un un accès secondaire
sera prévu sur le site? Le deuxième
accès est possible via l’Avenue des
Lauriers!

La fréquence du bus 36 n’est pas
assez élevée. Dans le quartier, il
faut courir des kilomètres pour
arriver à un arrêt.

Pour le développement du site, il y
a des réelles enjeux de mobilité à
prendre en compte.

Il faudra d’autres accès pour éviter d’enclaver,
d’isoler les nouvelles constructions.

Sur le chemin actuel, créer une piste cyclable de qua-
lité qui partira de l’av des Dames blanches jusqu’à
la forêt (éventuellement, élargir le chemin entre les 
deux villas par demande, rachat ou expropriation). 
Eclairer cette piste avec des lampes intelligentes qui
ne s’allument que lors d’une présence humaine y
compris pour traverser la forêt.Tout cela pour arriver
à l’arrêt du tram 44 où seront prévus un passage pour
piétons et vélos et des containers sécurisés contre
le vol.

Réaménagement du profil de le
rue est à prévoir par la com-
mune pour l’Avenue des Dames 
Blanches.

L’Avenue est trop étroite
pour accueillir les 200 mé-
nagers et le bus en plus .

« On dirait un lotissement privé. Il a plus qu’à mettre une grille à l’entrée pour faire une «Gatecommunity»»

Pourquoi ne pas envisager une voirie à tra-
vers la Forêt de Soignes pour désengorger
le quartier à niveau de la mobilité?

Les Zone NATURA 2000 sont les zones
les plus protégé en terme de biodi-
versité au niveau de l’Europe. La Forêt 
de Soignes est inscrite sur la liste du
patrimoine mondial de l’UNESCO.

Si on veux changer de paradigme, nous
devons aussi remettre en question le
dogme de la voiture!

Il faut absolument un accord de la STIB
pour offrir une desserte suffisante.

Pour la zone 1, on pourrait prévoir
dans le bas des voitures parta-
gées avec bornes électriques et
des parkings vélos sécurisés

Il faudra une piste pour piétons et cyclistes.
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Il faudra veiller aux pentes pour rendre ces
pistes accessibles aux PMR (Handicapés,...).



GROUPE 3: HYDROLOGIE

- Le champ se situe dans la vallée de la Woluwe et il y a une grande différence de niveau sur le champ.
- Un atelier sur la mobilité et l’hydrologie est prévu avec les riverains quand les résultats des études sont finalisés.
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Des sentiers (en cendrée ou en gravier
mais pas asphaltés) permettraient aux
riverains de circuler dans ce bocage.

Il faut dans l’avenir avoir une
vraie étude de mobilité et 
d’écoulement des eaux.

« Un bassin d’orage (avec pompe) retiendrait l’eau lors d’orages et constituerait une réserve en cas de sécheresse»
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Un bassin d’orage (avec 
pompe) retiendrait l’eau lors
d’orages et constituerait une
réserve en cas de sécheresse



GROUPE 3: ZONE À CONSTRUIRE

- Le terrain appartient à la région (SLRB) et va faire l’objet d’un projet d’aménagement.
- Ce projet est cadré par un protocole d’accord entre la commune et la région
- Ce protocole prévoit qu’une partie du site va être urbanisée, et l’autre pas
-Le protocole prévoit un programme : 200 logements (120 sociaux + 80 moyens), 
un équipement de 950m2 (crèche ou maison de quartier), et des espaces publics
« Vu les gabarits prévus, les nouveaux logements vont donner directement sur les jardins de rue J-B Dumoulin avec tous les inconvénients pour les habitants.»
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Il ne faut pas reproduire les mêmes erreurs du passée 
en construisant des blocs d’immeubles en face des
autres immeubles. Visuellement ça va encombrer la
vue de l’Avenue des Dames Blanches Pourquoi ne pas inverser la

zone à construire avec la zone
2.1
?

Il va aussi falloir comprendre pour-
quoi le PPAS n’est pas respecté
dans ce dossier.

Pour l’instant, il est prévu 5% de logements pour les PMR
(Ne peut-on monter au moins à 10?). Comment leur faire
une vraie place? Comment faire de l’intergénérationnel?
(pour éviter de caser toute la population de plus en plus 
vieillissante dans des homes de vieux).

Il est curieux dans le projet actuel de concentrer tous
les logements sociaux au même endroit sans prévoir
que les 200 logements présentent une mixité.

Vu les gabarits prévus, les nouveaux logements
vont donner directement sur les jardins et les mai-
sons de l’avenue Jean-Baptiste Dumoulin avec
tous les inconvénients pour les habitants.

Sur le rachat dans les 15 ans, un 
point faible est personne ne sait
garantir aujourd’hui qu’il n’y aura
pas une phase 2 dans l’urbanisa-
tion du site.
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